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Vous n’avez reçu aucun document pour l’Assemblée générale du 12 mai.
Car, vous n’avez plus le droit de vous exprimer !
Les Conseils de Surveillance vous ont retiré le droit de vote :

Thomnews du 04 mai 2006 :

« Désormais les droits de vote sont exercés collectivement par les Conseils de Surveillance et non plus individuellement par les porteurs de parts.»

Ils basent leurs décisions, au passage, sans aucun accord des Salariés Actionnaires, sans aucune information, sans convocation de l’Assemblée Générale, sur :

«…conformément aux pratiques généralement suivies par les fonds d’actionnariat salariés.»
Dans le groupe Thomson on prend l’argent des Salariés Actionnaires, et on leur demande de se taire !

Nous vous invitons à vous regrouper pour assigner en justice les Présidents des deux FCPE…et de venir manifester votre mécontentement lors de l’AG du 12 mai à 17h00 au CNIT à Paris (La Défense)
Actionnariat Salarié








